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Le Mot des Présidents

Chers fidèles lecteurs des Info Semois-Semoy et
Info Ton-Messancy,

Ce bulletin spécial (hors série) est commun aux
trois Contrats de rivière et vous est proposé en
remplacement des numéros trimestriels habituels.
Il a été élaboré par les cellules de coordination
dans un contexte bien particulier.

D'une part, vous découvrirez dans cette revue,
une présentation résumée des nouveaux
programmes d'actions des Contrats de rivière en
préparation dans le sous-bassin Semois-Semoy /
Chiers. Ceux-ci seront soumis à enquête publique
d'une durée d'un mois (du 1er au 30 octobre)
avant d'être réexaminés par les Comités de
rivière. Ces nouveaux programmes d’actions
devraient être ensuite signés par les Comités
début décembre.
D'autre part, étant donné que la démarche
" Contrat de rivière " est appelée à s'inscrire dans
la mise en œuvre de la Directive Cadre Eau
(DCE), il nous paraissait opportun de présenter
ensemble, les nouveaux projets appartenant à un
même sous-bassin.
Aussi, tout en conservant un Contrat de rivière
Ton-Messancy, des Contrats de rivière Semois et
Semoy, nous avons souhaité rassembler ces trois
démarches dans un même bulletin d'information.
Nous serons de plus en plus amenés à raisonner
en référence à un plan de sous-bassin (et à un
plan de district hydrographique), en conservant
néanmoins les spécificités locales. 

Ce bulletin est une invitation à participer à
l'enquête publique "programmes d'actions des
Contrats de rivière" en allant consulter les
documents complets mis à votre disposition dans
les administrations communales engagées et sur
Internet. 
Merci de nous transmettre vos avis et suggestions
dans l'esprit de la démarche participative des
Contrats de rivière.

Nous sommes tous concernés par l'avenir de nos
rivières. Chacun des habitants du bassin peut y
contribuer.
Bonne lecture,

Jean Guillaume,
Président du Comité de rivière Semois.

Lionel Ladouce,
Président du Comité de rivière Semoy.                  

Michel Yans,
Président du Comité de rivière Ton - Messancy.

L’Info-Semois - Semoy est un bulletin de liaison
trimestriel du Contrat de rivière transfrontalier de
la Semois-Semoy et affluents (gratuit). 
Il a été réalisé avec l’aide financière :
- des communes de la vallée de la Semois /
Semoy impliquées dans le Contrat de Rivière
- du Fonds Européen de Développement
Régional
- de la Direction générale des Ressources
Naturelles et de l’Environnement
- et de Valvert

Pub lica tion de ce n umér o spécial
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Le sous-bassin Semois-Semoy/Chiers comprend
trois Contrats de rivière :

- le Contrat du bassin de la Semois (partie
wallonne du bassin transfrontalier Semois-
Semoy), initié en 1993 et pour lequel se termine la
mise en œuvre du second programme d'actions ;

- le Contrat du bassin de la Semoy (partie
française du bassin transfrontalier Semois-
Semoy), initié sous Interreg II en 1999 et pour
lequel se termine la mise en œuvre  d'un premier
programme d'actions ;

- le Contrat du bassin Ton-Messancy,
lancé en 1996. Initialement inféodé au bassin du
Ton pour lequel un deuxième programme est en
application, ce projet a été élargi au bassin de la
Messancy.

Vu le taux de réalisation important des actions en
référence aux précédents programmes respectifs
(79% pour le 1er programme et 84% pour le 2ème

programme du Ton, 90% pour le 1er programme et
85% pour le 2ème programme de la Semois) et vu
l'apport de nouvelles propositions et la volonté
des partenaires, les Comités de rivière ont décidé
d'élaborer un nouveau programme d'actions.

Le hasard de la programmation a fait
correspondre la phase de réactualisation de ces
trois projets. Aussi, ce bulletin spécial est
consacré à une présentation des futurs contrats :
le programme d'actions N°3 pour la Semois et le
Ton,  le programme N°2 pour la Semoy et le
premier contrat pour la Messancy (regroupé avec
le Ton).

Vous trouverez ci-dessous la carte du sous-
bassin transfrontalier Semois-Semoy/Chiers
reprenant les limites communales.  

Notons, côté wallon, que depuis 2007, les
communes de Meix-devant-Virton pour la vallée
du Ton et de Bièvre et Paliseul pour la Semois, ont
adhéré au projet. 

Côté France, la Communauté de Communes
Meuse et Semoy regroupe les cinq communes de
la vallée de la Semoy, à savoir : Hautes-Rivières,
Thilay, Haulmé, Tournavaux et Monthermé.

Eta t d'a vancement des Contr ats de ri vièr e du sous-bassin
Semois-Semo y / Chier s 

Car te r epr enant les limites comm unales 
du sous-bassin Semois-Semo y / Chier s

Communes ne participant pas aux Contrats de rivière Semois-Chiers
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La Directive européenne en faveur d'une gestion
communautaire dans le domaine de l'eau,
appelée Directive Cadre Eau (DCE), vise la
protection et l'amélioration de l'environnement
aquatique d'une part, une contribution à une
utilisation durable, équilibrée et équitable de l'eau
d'autre part. L'objectif ultime de la DCE est
d'atteindre un "bon état" de toutes les eaux
communautaires d'ici décembre 2015.

La directive avance le concept de " masse d'eau "
pour classifier les différents milieux aquatiques
qui caractérisent le territoire européen. Chaque
masse d'eau identifiée devra ensuite atteindre
des objectifs environnementaux qui lui auront été
attribués. Il faut distinguer les masses d'eau de
surface et les masses d'eau souterraine. 

Une collecte d'informations et des réseaux de
mesures ont été mis en place par la Région
wallonne pour établir le risque pour chaque
masse d'eau, d'atteindre ou non le bon état pour
2015. Les comités de rivière du sous-bassin
Semois-Chiers ont décidé d'intégrer l'échelle des
masses d'eau de surface dans leurs nouveaux
programmes en présentant diverses actions
locales au niveau de ces territoires. De cette
manière, ils s'inscrivent dans la logique
européenne et régionale en matière de gestion
des eaux. La carte située ci-dessous résume l'état
du risque d'atteinte ou de non atteinte du bon état
pour chacune des masses d'eau appartenant au
sous-bassin Semois-Chiers. 

Observons que le sous-bassin transfrontalier
Semois-Semoy/Chiers est constitué de 43
masses d'eau de surface :
- 2 pour la Semoy française : Semoy et Saint-Jean
(celle du Saint-Jean étant transfrontalière) ;
Côté wallon, on compte 42 masses d'eau en
Semois-Chiers : 
- 9 pour la partie Chiers (6 pour le bassin Ton-
Messancy et 3 constituées de petits affluents
Chiers hors bassin Ton-Messancy tel le ruisseau
du Tremble à Muno) ;
- 33 pour le bassin Semois (dont la masse d'eau
du Saint-Jean qui prend sa source en Belgique).

Concernant le niveau d'atteinte ou de non atteinte
du bon état des eaux à l'horizon 2015 : 
- 24 masses d'eau ont été classées par la Région
wallonne comme étant " non à risque " (le bon état
est déjà atteint ou sera atteint en 2015) - voir
masses d'eau de couleur bleue ;
-  10 masses d'eau ont été classées comme étant
à risque (le bon état ne sera sans doute pas
atteint en 2015) - voir masses d'eau de couleur
rouge ;
- 8 masses d'eau ont été classées comme étant 
" à risque possible " (il subsiste actuellement une
incertitude d'où la difficulté de les classer dans
une des deux catégories précédentes) - voir
masses d'eau de couleur orange.

Les Contr ats de ri vièr e, un outil d'aide à la mise en oeuvr e de
la Dir ecti ve cadr e Eau

Anal yse du risque de non a tteinte du bon éta t 
des masses d’eau de surf ace en 2015

Les données liées à cet état des masses
d'eau étant en constante évolution, la carte
présentée dans ce bulletin est basée sur
des informations de la Région wallonne
(DGRNE - Direction des eaux de surface),
datées d'août 2007. Il est possible qu'à
l'avenir ce classement évolue encore en
fonction de nouvelles connaissances.
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Suite à l'inventaire de terrain réalisé en 2006, les cellules de
coordination ont préparé un projet de programme d'actions Semois-
Semoy / Chiers contenant plus de 200 actions. Ce document n'est
cependant pas exhaustif, c'est pourquoi, nous vous proposons de
consulter ce programme dans votre administration communale ou
sur le site Internet des Contrats de Rivière Semois-Semoy et Ton-
Messancy et de nous faire part de vos remarques et/ou d'autres
propositions d'actions.

Les nouveaux programmes d'actions des Contrats de
Rivière Semois-Semoy et Ton-Messancy comprendront
trois principaux volets :
Volet 1 : les actions menées dans le cadre de
programmes existants en dehors des contrats de rivière
Généralement prises en charge par des structures
mises en place par la Région wallonne, ces actions
répondent à divers programmes environnementaux
dans le domaine de l'eau tels que le programme SPGE
de protection des eaux et d'épuration collective, le Plan
PLUIES afin de lutter contre les inondations, les
programmes liés à l'application de la directive "Nitrates",
le programme Natura 2000 ... 
D'autres actions reprises dans des programmes
communaux et en lien avec le domaine de l'eau seront
aussi mentionnées. A titre d'exemple, certaines actions
figurant dans les PCDN ou PCDR seront également
inscrites dans le programme d’actions des contrats de
rivière. 
Toutes ces actions devraient se réaliser, qu'il y ait
contrat de rivière ou non. Elles sont néanmoins reprises
dans le programme dans le but de les faire connaître, de
montrer la solidarité de bassin entre tous les
intervenants, de favoriser une gestion intégrée et de
renforcer les liens entre les acteurs. Le caractère
plurifonctionnel de l'eau et des milieux aquatiques, la
multitude d'usages et les interactions entre usagers
impliquent le recours à un ensemble de programmes
sectoriels ou non déjà existants.

Volet 2 : les actions de communication mises en œuvre
dans l'esprit de la démarche participative des contrats
de rivière 
Contrairement aux premières, ces actions font partie
intégrante des missions des cellules de coordination des
Contrats de Rivière. 

L'objectif est de favoriser la participation, tout en veillant
à informer et sensibiliser les usagers et les habitants du
bassin en vue de faire connaître l'importance et les
richesses liées à l'eau en Semois-Chiers. Il s'agit aussi
de susciter un comportement citoyen respectueux des
ressources dans le cadre d'un développement durable. 
Spécifiquement, à côté des actions de concertation
organisées régulièrement avec les membres des

Comités de rivière en préparation à des actions
concrètes de restauration des cours d'eau et des milieux
aquatiques, sont reprises dans ce volet diverses actions
à caractère informatif et pédagogique (par exemple : les
journées wallonnes de l'eau, le parrainage de rivières,
l'opération rivières et villages propres, la réalisation de
folders, posters, l'organisation de séances
d'informations, … ).

Volet 3 : les actions concrètes locales à l'échelle des
masses d'eau
En lien avec les réalités de terrain et dès lors
susceptibles d'être localisées sur la carte de chaque
masse d'eau, ces actions concrètes visent d'abord à
restaurer l'état des eaux et à apporter une contribution
dans le sens de la DCE. Mais afin de conserver
l'originalité d'initiative du contrat de rivière et son
approche transversale et intégrée, d'autres domaines
non repris dans la DCE seront aussi pris en compte,
notamment des actions à caractère touristique, culturel
ou paysager.
Les actions du plan de gestion piscicole Semois-Semoy
déjà existant, figureront également dans ce volet 3. 

Les actions de ce volet 3 seront donc présentées en
référence aux masses d'eau et localisées sur une carte.
A titre d'exemple, vous pourrez découvrir dans les
pages suivantes, les actions concrètes locales pour cinq
des masses d'eau du sous-bassin Semois-Semoy/
Chiers :

- la masse d'eau SC38R : Chiers ;
- la masse d'eau SC02R : Ton I ;
- la masse d'eau SC23R : Semois II ;
- la masse d'eau SC28R : Semois III ;
- la masse d'eau Semoy ardennaise (France).

Des pr ogr ammes d’actions concrètes pour nos v allées
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Masse d’eau SC38R : Chier s

1.

Création d’un sentier de
découverte du vallon du Brüll.
(Maître d’oeuvre: Commune

d’Aubange).

1.

2.

Analyse des perturbations physico-chimiques du
ruisseau le Broch.(Commune d’Aubange).

2.

3.

Risque de non atteinte du bon
état en 2015:

oui

(Sources des données cartographiques: DGRNE et DGATLP)
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4.

3. Réalisation d’une étude des possibilités de donner un statut
de protection au marais dit “du Brüll”.

(Commune d’Aubange).

4.

Etendre l’inventaire des points
noirs à la Chiers.

(Cellule de coordination du CR
Ton-Messancy).

Animations
pédagogiques

diverses. 
(Cellule de

coordination du CR
Ton-Messancy).
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7.

1.

Aménagement d'une dérivation ou passe à poisson pour
permettre la migration du poisson au barrage de "Succi" à

Ethe. (Maître d’oeuvre: Société de Pêche -
Les Pêcheurs d’Ethe-Belmont).

7.

5.

Aménagement d'une passe à poisson afin de permettre
la migration du poisson à "la Barrière" à Saint-Léger. 

(MRW - DGRNE - DNF -
Service de la Pêche).

Masse d’eau SC02R : Ton I

Animations pédagogiques.
(Cellule de coordination du CRTon-Messancy).

Risque de non atteinte du bon
état en 2015: oui

(Sources des données cartographiques: DGRNE et DGATLP)



9

1.

Réalisation d'une brochure et d'un panneau expliquant le
fonctionnement du bélier hydraulique de Châtillon.
(Maître d’oeuvre: Gaume-Environnement ASBL).

1.

2.

3.

4.

5.

6.

Poursuite du
contrôle de la

qualité
bactériologique

du site de
baignade à Saint-

Léger. 
(MRW-DGRNE-

DES).

2.

3.

Aménagement d'une dérivation, afin
de permettre la migration du poisson
au Moulin de la Paix à Saint-Léger.

(MRW - DGRNE - DNF -
Service de la Pêche).4.

Restauration du débit du ruisseau
des Perchis à Bakèse.

(Province de Luxembourg-DST).
6.

Curage du lac de Saint-
Léger et travaux

d'amélioration du site.
(Commune de Saint-Léger).
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6.

7.

Mise en place d’un système extensif de type ‘lagunage’ pour
le stockage des eaux vertes et blanches de laiterie, à la
ferme du Chenois. Constitution d’un groupe de travail de

suivi (L’agriculteur et partenaires concernés).

7.

6.

Masse d’eau SC23R: Semois II

Risque de non atteinte du bon
état en 2015:

non

Solutionner le problème du
piétinement du bétail dans le cours

d’eau et sensibiliser les agriculteurs à
cette problématique. 

(Maître d’oeuvre: Commune de Chiny).

Inventaire et actions d’information et de lutte
contre les plantes dites “invasives” (Renouée

du Japon et Balsamine de l’Himalaya) à travers
l’ensemble de la Vallée de la Semois.

(Associations, DNF, Communes, Gestionnaires
de cours d’eau).

(Sources des données cartographiques: DGRNE et DGATLP)
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Plantations
en pieds de
berges de la
Rulles et de
la Mellier. 
(Maître

d’oeuvre:
Sociétés de
pêche de la
Rulles et de
Marbehan).

1.

2.

3.

4.

5.

6.

3. Aménagement d’une frayère à Harinsart (Sociétés de pêche locales).

1.

2.

Lutter contre les plantes
“invasives” et plus

spécifiquement la Spirée dans
la vallée de la Rulles. 

(Maître d’oeuvre: Commune
d’Habay et DNF).

5.

Poursuivre les aménagements
didactiques du site de l’Illé.

(Commune d’Etalle et DNF).

4.
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Masse d’eau SC28R: Semois III

Risque de non atteinte du bon
état en 2015: non

5.

6.

7.

11.

12.

8.
10.

Aménagement et valorisation de la zone humide
d’intérêts biologiques (ZHIB) du Petit Pilon, à Martué.

(Défense de la Semois ASBL).
4.

9.

7.

9.
Restauration du barrage de Cugnon.

(MET-Voies hydrauliques).

12.

Plantations d’hélophytes à la noue de la Saurpire.
(DNF et Société de pêche de Bertrix).

11.

(Sources des données cartographiques: DGRNE et DGATLP)
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Suivi, entretien et amélioration du
rendement de la station d’épuration du

camping “le Canada”. 
(Commune de Chiny).

2.

2.
1.

3.

4.

Aménagement paysager du pont
Saint-Nicolas de Chiny. 

(Maître d’oeuvre: Commune de Chiny).

3.

Assainissement
des

infrastructures
touristiques de

la zone de
baignade de
Lacuisine.

(Commune de
Florenville).

Créer un itinéraire de promenade
passant par la vallée de la

Madeleine, à Mortehan, afin de mettre
en valeur ce site récemment aménagé.
(Commune de Bertrix et SI de Bertrix).

6.

Aménagement d’une frayère
aux Illions.

(Maître d’oeuvre: MET-Voies
hydrauliques).

Création d’une zone de
baignade dans un des villages

de bord de Semois.
(Commune de Bertrix).

8.

Aménagement de la zone de
baignade P.Perré, à Herbeumont

(accès, équipement).
(Maître d’oeuvre: Commune

d’Herbeumont).

5.

Réfection de la
roue à aubes du

moulin de Cugnon.
(Commune de Bertrix et

propriétaire).

10.

1.

Stabilisation de berges par techniques
végétales.

(Société de pêche de Bertrix).
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Masse d’eau : Semo y ar dennaise

Gestion de la plaine alluviale

1.
1.

1.

2.

2.

3.

3.

3.

Gestion des zones humides du
bassin.

Aménagements piscicoles (frayères) sur la
Semoy et les affluents.

(Sources des données cartographiques: DGRNE et DGATLP)
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Actions de
gestion

hydraulique des
cours d’eau et

des milieux
aquatiques.

Programme de
plantations et
de traitement
de végétation.

1.

1.

1.
2.

Actions d’aménagements et
d’information quant à la pratique

du canoë-kayak en Semoy.

Création de sentiers de randonnée
thématiques liés au patrimoine naturel

et culturel.



Comment a voir accès aux documents
complets pour consulta tion ?

Ce bulletin a présenté de manière succincte les
nouveaux programmes d'actions des Contrats de
rivière Semois-Semoy et Ton-Messancy.

Les documents complets reprenant l'ensemble
des tableaux de synthèse des actions des volets
1, 2 et 3 ainsi que les 42 cartes de masses d'eau
illustrées par des actions locales seront mis à
votre disposition aux endroits suivants :

- au sein des cellules de coordination des
Contrats de rivière Semois et Ton-Messancy
ULG - 185, Avenue de Longwy à 6700  ARLON
Tél : 00 32 (0) 63 23 08 93 et 23 09 41
Fax : 00 32 (0) 63 23 08 00
E-mail: mtassin@ulg.ac.be;  cmarchal@ulg.ac.be
czintz@ulg.ac.be   

- à l'administration communale d'une des
communes participant aux Contrats de rivière
Pour le Contrat Semois : 
Arlon, Etalle, Habay, Tintigny, Chiny, Florenville,
Herbeumont, Léglise,  Bertrix, Bouillon, Vresse,
Paliseul et Bièvre.
Pour le Contrat Ton-Messancy : 
Arlon, Aubange, Meix-dvt-Virton, Messancy,
Musson, Rouvroy, Saint-Léger, Virton.

- sur les sites INTERNET des Contrats de rivière :
http://www.semois-semoy.org
http://www.ton-messancy.be

Des formulaires de réponse seront mis à votre
disposition dans les communes concernées.

Comment par ticiper à l'enquête
pub lique ?

Nous vous invitons à transmettre votre avis et vos
remarques soit :
- en complétant le formulaire ci-joint (format
papier à découper ou à télécharger à partir des
sites INTERNET ou mis à votre disposition dans
les communes)
- en adressant votre réponse sous une forme
libre (à votre convenance).
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Enquête pub lique du 1 er au 30 Octobr e 2007

Type de tableaux d’actions insérés dans le volet 1 des programmes d’actions des CRSemois-Chiers:

N°action N°ME Action Maître
d’oeuvre

Partenaire(s) Financement Echéance

B07 / Poursuivre la réalisation du cadastre de
l’égouttage par études endoscopiques et
levés topographiques.

Intercom-
-munales

(AIVE;INASEP)
et communes

Communes -
SPGE

2007-2009

Type de tableaux d’actions insérés dans le volet 2 des programmes d’actions des CRSemois-Chiers: (Communication)

N°action N°ME Action Maître
d’oeuvre

Partenaire(s) Financement Echéance

H05 / Publication régulière de l’état de la qualité
de l’eau dans le sous-bassin Semois-
Chiers.

Cellules de
coordination
des CRS et
CRT-M.

MRW-
DGRNE-
DESurface

CR 2007-2009

Type de tableaux d’actions insérés dans le volet 3 des programmes d’actions des CRSemois-Chiers:

N°action N°ME Action Maître
d’oeuvre

Partenaire(s) Financement Echéance

B35 SC08R Implantation d’un sytème d’assainissement
extensif (saulaie) au camp militaire de
Lagland.

Défense ULG Défense 2007-2009



Les Contr ats de ri vièr e dans le sous-bassin Semois / Chier s

ENQ UETE  PUBLIQ UE
du 1 au 30 OCT OBRE 2007

For m ulair e d'enquête

1. Connaissez-vous les Contrats de rivière et particulièrement le Contrat Semois-Semoy et le 
Contrat Ton-Messancy ? 

O  Oui   O  Non

Si Oui, par quel moyen connaissez-vous ce projet ?
O je suis membre du comité de rivière
O je suis un lecteur de l'Info Semois-Semoy et/ou de l'Info Ton-Messancy
O je suis un acteur concerné par la mise en œuvre d'actions
O j'ai été informé par les médias
O autre : …………………………………………………………...................................................

2. De manière générale, les Contrats de rivière peuvent apporter leur contribution en vue d'atteindre
l'objectif de la Directive Cadre Eau concernant l'atteinte d'un bon état de qualité des eaux en 2015.

O d'accord
O pas d'accord
O ne sait pas

Votre avis :
.......…………………………………………………………………………………………………....................
................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................

3. Les programmes d'actions proposées par les nouveaux Contrats Semois et Ton-Messancy soumis
à consultation par le public peuvent participer, comme par le passé, à la restauration de la qualité des
cours d'eau et des milieux aquatiques, tout en associant les divers acteurs concernés.

O d'accord
O pas d'accord
O ne sait pas

Votre avis :
……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………....................................................
................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................

4. Auriez-vous des remarques à formuler concernant les programmes proposés en général et/ou
concernant une ou des actions spécifiques ?

Avis général sur le programme :
O d'accord
O pas d'accord
O ne sait pas

……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………….............................................................................
................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................
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Avis relatif à une ou des actions spécifiques :
Volet :   O 1, O 2 , O 3
Action N° : …………. Page : …………..
O d'accord
O pas d'accord
O ne sait pas

Votre avis :
……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………....................................................
................................................................................................................................................................

5. Auriez-vous des suggestions à adresser aux Comités de rivière concernant : 
> Une ou l'autre thématique non abordée dans les programmes proposés :
……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………....................................................

> Un ou des problèmes relatifs à l'eau dans le sous-bassin Semois-Chiers qui n'ont pas été pris en
compte dans les programmes proposés :
……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………....................................................

> Une ou des nouvelles actions à mener en complément de celles déjà inscrites dans le programme:
Intitulé de l'action : .....................................…………………………………………………………………
Localisation : …………………………………………………………………………………........................
Acteurs concernés :……………………………………………………………………………......................

6. Etes-vous prêt(e) à apporter votre contribution en vue de participer à la réalisation de certaines 
actions ?

O oui    O non

Action(s) ou domaine(s) pour lesquels vous vous sentez concerné(e) ?
……………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………....................................................

7. Données personnelles:

Votre profil :
Sexe : O homme  O femme Année de naissance : .….......
O habitant du sous-bassin Semois-Chiers O non habitant du sous-bassin Semois-Chiers

Votre adresse (facultatif) :
Nom :…………………………….. Prénom : ………………………………
Adresse :
.....…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………....................................................

For m ulair e à r en voy er ou à déposer pour le 30 octobr e 2007 :

- à la Cellule de coordination des Contrats de rivière Semois et Ton-Messancy
185, Avenue de Longwy   6700  ARLON

par fax au N° : 063 23 08 00
par mail à : mtassin@ulg.ac.be 

- à l'administration communale d'une des communes participant aux Contrats de rivière
Pour le Contrat Semois : Arlon, Etalle, Habay, Tintigny, Chiny, Florenville, Herbeumont, Léglise,
Bertrix, Bouillon, Vresse, Paliseul et Bièvre
Pour le Contrat Ton-Messancy : Arlon, Aubange, Meix-dvt-Virton, Messancy,  Musson, Rouvroy, Saint-
Léger, Virton.
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20 et 21 octobr e : 12 ème foir e bio
inter na tionale 

« LA CUSSIGNIERE » à Gor cy

Plus de 3500 visiteurs en 2006, l'association
Mieux Vivre remet « le couvert » ! 
Cette foire qui se déroule dans la salle des
sports et sous chapiteau chauffé, ouvre ses
portes le samedi 20 octobre de 12h à 20h, et le
dimanche 21 octobre, de 10h à 18h.

Au programme plus de 110 exposants
(producteurs, viticulteurs, tous certifiés bio,
artisans de talent, laboratoires, entreprises, ...),
un cycle de conférences au cours des deux
jours.

Cette année, le thème de la foire est « Agir pour
l'avenir ». De nombreuses associations
humanitaires et écologistes témoigneront de
leur engagement bénévole au service de
l'homme et de la nature. Grands et petits,
défenseurs de la nature, gourmets, gourmands
et amateurs d'artisanat, vous serez comblés.

Frais d'entrée : 3,50 euros pour un jour, 5 euros
pour deux jours, gratuit pour les moins de 12
ans.

Renseignements : Tél/fax au
33(0)3.82.26.83.19
Courriel : cussigniere@mieuxvivre54.org
Site : mieuxvivre54.org

Cérémonie de signa tur e des nouv eaux pr ogr ammes d’actions
des Contr ats de ri vièr e Semois et Ton-Messanc y
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A v os a gendas

Rencontr e entr e acteur s de la
ri vièr e

Présenta tion des nouv elles études
et tec hniques en ma tièr e de g estion

ph ysique des cour s d'eau

Le VENDREDI 23 NO VEMBRE
À Libramont (salle du foot)

De 9h à 13h (Accueil dés 8h30')

Ordre du jour :
1/ Introduction et présentation des outils législatifs
et techniques (par M.Lambot) : Rappel des
procédures mises en œuvre lors de travaux en
cours d'eau; Cartographie des zones inondables;
Arc Gis cours d'eau; ...
2/ Présentation des études et techniques de
gestion physique des cours d'eau :
Surveillance phytosanitaire et monitoring des cours
d'eau; Lutte contre les espèces non indigènes
(plantes invasives, rats musqués, ragondins,
etc…); Obstacles à la remontée du poisson; …

Un certificat de participation vous sera remis à
l'occasion de cette journée.

Organisation: Région wallonne - DGRNE -
Direction des cours d'eau non navigables en étroite
collaboration avec les Contrats de rivière
luxembourgeois.

Au terme de l’enquête
publique et suite à
l’examen des avis par
les membres des
Comités, ces derniers seront
invités à signer les nouveaux
programmes d’actions.
La cérémonie de
signature sera organisée
au camp militaire Bastin,
à Stockem, début
décembre, où nous
serons accueillis par
la Défense nationale,
partenaire du
CRSemois.
Le choix
d’un lieu
localisé dans la
commune d’Arlon est tout un symbole étant
donné que les sources de la Semois sont situées à Arlon et que la commune adhére aux deux Contrats de
rivière: Semois et Ton-Messancy. Nous avons voulu, toujours dans l’esprit de gestion par sous-bassin
hydrographique, procéder à la signature commune des programmes d’actions des deux Contrats de rivière.



La Semois, à Chiny.

Rapides de Phades (Semoy)

La Messancy, à Athus.

Le Ton, à Bakèse.

Ruisseau de Lanframba,
Meix-devant-Virton

La Semois ardennaise.

La Semoy


